
qu ’ illareftraintprécifémentaux  Regales,  c ’ eft  à  

dire,  aux  Fiefs8t  aux  autres  biens  que  les  Evé-  

questiennentdelaCouronne.3.En  cequ ’ il  per-  

met  de  confacrer  les  Evéques  qui  font  hors  de  

l ’ AUemagne,  avant  qu ’ils  aient  requ  l ’ inveftiture,  

à  condition  neanmoins  qu ’ ils  la  recevront  dans  

les  fix  mois  qui  fuivront  leur  confecration.

,  Le  Traité  fait  entre  le  Pape  Calixte  II.  &  l ’ Em-

neanmoins  Lothaire ,  SuccefféurdeHenri,dans  

letemps  dufchifmequiétoitentrelePqpe  Inno-  

cent  II.  &  fon  Adverfaire  Pierre  de  Leon  ,  crut  

avoir  trouvéuneoccafion  favorable  pourrentrer  |  

dansledroitd ’ Inveftiture.  Il  fitcettepropofition  

dans  la  Conference  qu ’ il  eut  à  Liege  avec  le  Pape  | 

Innocent , faifant  entendre  qu ’ il  ne  vouloit  le  | 

reconnoitre  qu ’ à  cette  condition:  ce  qui  effraia  

extrémement  les  Prélats  Romains  ;  mais  Saint  

Bernard  perfuada  à  ce  Prince  de  ne  pas  infifter  

fur  cette  prétention  >  &  les  chofes  demeurerent  1  

en  l ’ état  où  elles  étoient.

Voilà  pour  ce  qui  regardel ’ Empire:  àl ’ égard  1  

de  la  Franee  ,  les  Rois  n ’ ont  eu  aucun  démèlé  <

Execution  -  -  * z

duTraité  pereur  Henri  V.  fut  executé  de  pare  &  d ’ autre;  

fait  avec  ’

Henri,
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(Menu-  obligé  de  leurpréterlefermentde  fidelité,  &de  | lufiènt  ceder;  mais  enfia  les  uns&les  autres  fe  

tionsfùrieleur  faire  hommagedes  Regales  Se desFiefs  qui  ! conformerentauRéglementdeCalixtelI.  

Tratte  dépendoient  d ’ eux.  Or  parceTraitéon  leur  ac- j Le  droit  des  Inveftitures  n ’ a  point  été  parti-  

concluen-  corde,  1.  Que  les  éieótions  des  Evéques  &  des  culier  aux£mpereurs&  aux  Rois;  lesDucs,  les rw  

ire  Culix-  Abbez  fe  feront  en  leur  préfence ,  &  par  confé-  ■ Comtes  Se  les  autres  Seigneurs  qui  avoient  des  ^ es  }  j et  

tell.&  quentdeleur  confentement.  2.  Que  dans  FAI-  Evéchezou  des  Abbai'es  dans  leursEtats,  poffe-  Princet  

HiwiV.  lemagne  l ’ Evèque  élù  fera  inveiti  des  Regales,  ! dantdesFiefs  ou  des  biens  de  leur  domaine,  ontparticu-  

(  c ’ eft  à  dire  de  tous  les  biens  qu ’ il  tie.nt  de  la  ; aulii  joui  de  ce  droit.  Ainfil ’ on  voitparuneLet-  liers-  

Couronne)  parleSceptre,avantqued ’ étrecon-tre  de  Gregoire  VII.  àRaoul  Archevéque  de  

£icré;&  dans  les  autres  Etats  pendant  les  fix  mois  Tours,  que  les  Comtes  de  Bretagne  étoient  en  

aprésfaconfecration.  3.  Illeurconferve  tous  les  ipoffeffion  de  donner  l ’ inveftiture  auxEvéques,  

devoirs&les  fervices  dont  les  Evéques  font  te-  ipuifquecePapeleslouè  des ’ étredépartisdecette  

nus,  àcaufede  leurs  Fiefs  ou  de  leurs  Regales,  , coutumeoù  ilsétoientdepuislong-temps,  pour  

Ainfi  tout  le  changement  qu ’ il  apporre  à  l ’ u-  défererauxDecretsduSaintSiege.SaintAnfelme  

fage  dans  lequel  étoient  les  Empereurs  ,  con-  1 témoigne  aulii  que  Robert  Comte  de  Flandres  

fiftei.en  cequ ’ il  óte  la  ceremonie  de  l ’ inveftiture  avoit  accoùtumé  d ’ inveftir  les  Abbez  aprés  leur  

parleBàtonPaftoral&parl ’ Anneau,&qu ’ ilor-  iéleétion.  Yves  deChartres  marque  en  plufieurs  

donne  qu ’ elle  fe  fera  avec  le  Sceptre.  2.  En  ce  endroits  que  Robert  Due  de  Normandiedonnoit

■  ”  ”  '  «  ■ l ’ inveftiture  aux  Evéques & aux  Abbez  decette

Province.  Les  Comtes  de  Champagne,  d ’ Anjou  

&deSavoye  étoientdans  le  méme  ufage,  Sede  

bien  plus  petits  Seigneurs  s ’ arrogeoient  ce  droit;  

comme  leSeigneurdeRotrou,  que  Fon  trouve  

dans  unCartulaire  de  Saint  Denis  de  Nogent  le  

Rotrou ,  avoir  donné  à  Hubert  l ’ inveftiture  de  

cette  Abbate  avec  la  Croflè.  C ’ eft  pourquoilorl ’-  

que  Gregoire  VII.  &  les  autres  Papes  condamne-  

rent  les  Inveftitures,  cenefuc  pas  feulement  à  

l ’ égard  des  Empereurs &  des  Rois;  mais  aulii  à  

l ’ égarddesDucs,  desMarquis,  desComtes,  Se  

generalement  de  toute  perfonne  Lai ’ que  >  foit  

homine  ou  femme.

| Le  Concile  de  Latran  qui  approuva  leTraité  Premier  

furles  Inveftitures,  fait  entre  le  Pape  Calixte  &  Concile  

l ’ EmpereurHenri,  eft  celuiqu ’ on  appelle  le  pre-  fonerai  de  

mier  generai  de  Latran  : il  l ’ ut  tenu  au  moisde  furande  

Mars  de  Fanii23.&compofédetroiscensPré-  

latsouenviron,  fuivant  le  témoignage  deSuger  

AbbédeSaint  Denis,  qui  fut  prelènt  à  ce  Con 

cile,  plus  croiable  que  l ’ Abbé  d ’ Ufperge  ,  qui  

encomptequatrecentvingt  fix,  &  que  Pandul-  

phe  qui  en  met  jufqu ’ à  prés  de  mille.  Il  y  eut  

vingt-deux  Canons  de  faits  dans  ce  Concile.

Le  premier  renouvelle  les  Canons  portez  con 

tre  les  Simoniaques,  Scordonne  que  tousceux  

qui  auront  obtenu  quelque  dignité  Ecclefiaftique  

pourdel ’ argent  enferont  dépoiiillez.

Le  fecond  défend  de  donner  les  dignitez  de

ufage  de  

la  Frante

vrltiiures  avec  ' es  ^ a P es  touchant  les  Inveftitures  :  ils  en

7  '  ont  joui  paifiblement,  méme  dutemps  de  Gre 

goire  VII.  à  qui  cela  fit  quelquepeine;  mais  qui  

n ’ ofa  pas  pour  ce  fujetfebroiiiller  avec  la  Franee.  

Sous  les  Papes  fuivans  les  Rois  de  Franee  fe  dé-  

partirent  de  l ’ InveftitureparleBàtonPaftoral  &  

par  l’ Anneau,&fe  contemerent  de  la  donner  par .  _________________  „

écrit  ou  de  vive  voix;  deforte  que  lesPapes  qui  Prevòt,  d ’ Archiprétre  ou  de  Doyen  à  d ’ autres  

s ’ attachoient  particulierement  à  cette  ceremonie  '  qu ’ à  des  Prétres ,  ni  celle  d ’ Archidiacre  à  d ’ autres  

exterieure  ,  les  laifferent  jouir  paifiblement  de  j "  1  

leurdroit.

Vfa^e  Cette  affaire  fit  plus  de  bruit  en  Angleterre  

d'sanile-  qu ’ en  Franee  :  carS.  Anfelmes ’ étantvoulu  con-  : 

terre  fur  formet  aux  Decrets  des  Papes  contre  les  Inveiti-  i  

leslmef.  tures,refufadepréterlafoi&hommageauxRois.  <  

Cette  conteftation  dura  plufieurs  années  ,  fans  

que  ni  le:  Papes ,  ni  les  Rois  d ’ Angleterre  vou-  j

i  qu ’ à  des  Diacres.

Le  troifiéme  renouvelle  les  défenfes  faites  

auxClercs  par  les  Loix  de  l ’ Eglife,  d ’ avoir  dea  

femmes  ou  des  concubines  >ou  dedemeureravec  

des  femmes  >  à  l ’ excepcion  de  celles  qui  font  

exceptées  dans  le  Canon  du  Concile  de  Nicée»

Le  quatriéme  porte  queles  Laìques  3  quelqu©  

pieuxqu ’ ilsfòicntj  n ’ aurontpoint  la  dilpofitìon

E  3  des


